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202 3  DVD  110  Parc  de  stationne m e n t  Saint  Germain  des  Prés  Paris  6e   -
Convention  de  déléga tion  de  service  public  avec  INDIGO  Infra  pour  l’exploita tion
et  l’entre t ien  de  la  par tie  garage .

PROJET  DE  DELIBERATION

Expos é  des  moti f s

Mesdam e s  et  Messieur s ,

Le  parc  de  stationne m e n t  soute r r a in  Saint  Germain  des  Prés  implanté  sous  le
boulevard  Saint- Germain  entre  la  rue  des  Saints  Pères  et  la  rue  de  Rennes  à  Paris
6e  arrondisse m e n t ,  a  été  mis  en  service  le  24  décembr e  1970.  Sa  capacité  totale
est  de  627  places  répar t i es  sur  5  niveaux.  

Il  compor t e  3  volumes  contrac t ue lleme n t  distincts  :  un  parc  public,  un  garage  et
une  zone  dédiée  par  le  passé  à  un  espace  logistique  urbain.  

- Le  "parc  public"  destiné  aux  usage rs  horai re s ,  abonnés  et  locatai res  est
consti tué  des  345  places  des  3  premie rs  sous- sols.  Il  est  concédé  à  la  Société
du  Parking  du  Boulevard  Saint- Germain  (groupe  INDIGO)  et  le  terme  de  la
convention  de  concession  est  fixé  au  16  octobre  2029.

- La  zone  dédiée  par  le  passé  à  un  espace  logistique  urbain  et  située  au  1 er

niveau,  n’est  pas  sous  contra t  et  fait  actuelleme n t  l’objet  d’études  pour  la
transform e r  en  zone  de  stationne m e n t  vélo  sécurisée .  

- Le  "garage",  objet  de  la  présen t e  consulta tion,  est  consti tué  d’environ  282
places  de  stationne m e n t  situées  dans  les  4e  et  5e  sous- sols,  destinés  aux
usage r s  locatai re s  abonnés  avec  ou  sans  rése rva t ion,  et  aux  amodiat ai re s  (36
amodiations  qui  ont  pour  date  de  fin  le  16  novembre  2029).

Il  est  actuelleme n t  exploité  par  la  Société  du  Parking  du  Boulevard  Saint- Germain
(groupe  INDIGO,  égaleme n t  concessionnai r e  de  la  par tie  «  publique  »  du  parc)
dans  le  cadre  d’un  affermage  de  7  ans  dont  l’échéance  est  fixée  au  23  décemb re
2023.

Le  garage  est  accessible  à  ses  usager s  24h/24,  7j/7.



Pour  assure r  la  continui té  du  service  public,  une  consulta t ion  a  été  lancée  afin  de
retenir  un  futur  déléga t ai r e ,  qui  aura  en  charge  l’exploitation  et  l’entre t ien  de  la
partie  «  garage  »  de  l’ouvrage.

La  déléga tion  prévue  est  un  affermage  d’une  durée  de  5  ans  et  un  peu  plus  de  10
mois,  afin  de  prend re  fin  à  la  même  date  que  les  contra t s  d’amodiations,  soit  le  16
novembr e  2029.  La  date  d’échéanc e  retenue  pour  la  par tie  garage  est  égaleme n t  à
rapproche r  de  celle  de  la  concession  du  «  parc  public  »  fixée  au  16  octobre  2029,
permet t a n t  ainsi  d’envisage r  à  terme  une  déléga tion  de  service  public  portan t  sur
la  totalité  de  l’ouvrage.

Le  Conseil  de  Paris,  lors  de  la  séance  des  5,  6,  7  et  8  juillet  2022,  après  l’avis
favorable  de  la  Commission  Consulta tive  des  Services  Publics  Locaux  émis  le  17
juin  2022  a  autorisé  la  Maire  de  Paris  à  lancer  une  consulta t ion  pour  l’entre t ien  et
l’exploitation  de  la  par tie  garage  du  parc  de  stationne m e n t  Saint  Germain  des  Prés
à  Paris  6e,  dans  les  conditions  de  mise  en  concur r e nc e  prévues  par  le  Code
Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notam m e n t  les  articles  L  1411- 1  et
suivants ,  et  par  le  code  de  la  command e  publique  dans  ses  articles  relatifs  aux
concessions.

Un  avis  d'appel  de  candida tu r e s  et  d’offres  pour  l’exploita tion  et  l’entre t ien  de  la
partie  garage  du  parc  de  stationne m e n t  Saint  Germain  des  Prés  à  Paris  6e,  a  été
envoyé  le  24  août  2022  au  JOUE,  au  BOAMP  et  au  MONITEUR  des  travaux  publics
et  du  bâtimen t .  Cet  avis  a  été  publié  par  ces  revues  le  26  août  2022  pour  le
BOAMP,  le  29  août  2022  pour  le  JOUE  et  le  02  septem b r e  2022  pour  le
MONITEUR  des  travaux  publics  et  du  bâtiment .  

La  date  limite  de  dépôt  des  candida tu r e s  et  offres  était  fixée  au  21  octobre  2022  à
16  H  00.

Un  pli  a  été  reçu  et  enregis t r é  dans  les  délais  impar tis.  La  Commission  Interne  des
Concessions  (CIC)  de  la  DVD a  procédé  à  l’ouver tu r e  de  ce  pli  le  24  octobre  2022.  

La  société  candida te ,  dont  le  pli  a  été  ouver t  par  la  Commission  interne ,  est
INDIGO  INFRA  (GROUPE  INDIGO).

Sur  la  base  du  rappor t  présen t é  par  le  service,  lors  de  la  séance  de  la  Commission
des  Concessions  du  22  novembre  2022,  désignée  en  applica tion  de  l’article  L 1411-
5  du  Code  Général  des  Collectivités  terri toriales  pour  la  sélection  des
candida tu r e s , le  candida t  présen t a n t  toutes  les  aptitudes  à  assure r  la  continuité  du
service  public  et  l’égalité  des  usager s  devant  le  service  public,  a  été  admis  à
présen t e r  une  offre.

Le  23  novembre  2022,  la  Commission  Interne  des  concessions  de  la  DVD a  procédé
à  l’ouvertu r e  de  l’offre.  

Sur  la  base  du  dossier  de  consulta t ion,  un  candida t  a  présen té  une  offre  :  INDIGO
INFRA  (groupe  INDIGO).

Le  pli  a  été  jugé  recevable  et  a  été  examiné.



En  respect an t  le  progra m m e  imposé  par  la  Ville,  les  candida t s  devaien t  notam m e n t
présen t e r  :

 Concern a n t  l’exploita tion  et  les  travaux  : 

o une  lett re  d’engage m e n t  sur  le  choix  de  l’exploitant ,  si  nécessai re  ;

o un  descrip tif  des  travaux  et  aménag e m e n t s  ;

o la  méthodologie  prévue,  le  planning  et  le  phasage  de  réalisa tion  des
travaux;

o une  note  détaillée  des  modalités  d’exploita t ion  ;

o une  fiche  relative  au  personnel  affecté  au  garage  ;

o une  fiche  sur  les  modalités  de  surveillance  ;

o une  liste  des  contra t s  de  maintena nc e  ;

o un  calendrie r  prévisionnel  pour  le  remplacem e n t  du  gros  maté riel ,  ...

o des  plans  d'affecta t ion  des  places  et  aménag e m e n t s  éventuels.



 Concern a n t  les  modalités  financiè re s  :

o les  coûts  des  travaux  de  mise  en  conformité  et  aména ge m e n t s  

ainsi  que  de  renouvellem en t  des  équipem e n t s  ;

o les  prévisions  d'exploita t ion

o les  plans  prévisionnels  d’amor tisse m e n t  et  de  renouvellem e n t

o les  hypothès es  de  montage

o les  plans  de  financem e n t  – compte  de  trésore r ie

o les  comptes  de  résul ta t  prévisionnels

o la  fiche  récapitula t ive  des  futures  données  contrac tu elles

o les  relations  de  groupe  du  soumissionnair e .

 Le  projet  de  contra t  complété  et  amendé  si  nécessai r e

Conformé m e n t  au  règlemen t  de  la  consulta t ion,  les  critère s  de  choix  du
concessionnai r e  par  ordre  décroissan t  sont  les  suivants ,  étant  toutefois  précisé
qu’une  offre  qui  ne  présen t e r a i t  pas  une  crédibilité  financiè r e  avérée  ne  pourra i t  in
fine  être  retenue  comme  offre  lauréa t e  :

 La  qualité  et  le  dynamism e  du  service  proposé  en  exploita tion  pour  la  par tie
garage  du  parc  de  stationne m e n t  (conditions  d’accès  et  affecta t ion  des
places  pour  les  différen te s  catégories  d’usage rs  et  de  véhicules,  organisa t ion
et  moyens  mis  en  œuvre  pour  garan ti r  le  niveau  d’exploitat ion  requis
(notamm e n t ,  gestion  de  la  clientèle ,  niveaux  des  tarifs,  effectif  et  qualité  du
personnel ,  net toyage ,  ent re ti en ,  surveillance  et  mainten an c e ,  services  divers,
…),  ainsi  que  les  modalités  de  réalisa tion  des  travaux  de  mise  en  conformité ,
aménag e m e n t s  éventuel s  et  renouvelleme n t  des  équipem e n t s )  ;

 La  cohérenc e  du  plan  d’affaires  au  rega rd  du  coût  des  travaux  à  réaliser ,  du
coût  des
presta t ions  d’exploita tion,  des  recet t e s  perçues  et  du  niveau  des  redevance s
proposé.

Au  vu  des  offres  remises ,  la  ville  examine r a  la  robus te s s e  des  proposi tions  des
soumissionnai r e s  sur  une  fourche t t e  pouvant  être  de  plus  ou  moins  20  %.

Sur  la  base  du  rappor t  présen t é  par  le  service,  la  Commission
concessions  désignée  en  applica tion  de  l’article  L  1411- 5  du  Code  Général  des
Collectivités  terri toriales  lors  de  sa  séance  du  18  janvier  2023,  a  retenu  pour  la
phase  de  négocia t ions  en  vue  de  la  conclusion  du  contra t  de  concession,  INDIGO
INFRA  (GROUPE  INDIGO).  :

Les  négocia t ions  ont  porté  entre  autre s  sur  les  différen ts  points  suivants  :

La  mis e  au  point  du  projet  des  travaux  et  des  modal i t é s  d’exploi ta t i o n  : 
- Travaux  espace  vélos  à  inscrire  en  provision  ;



- Condition  du  déploieme n t  de  BRVE  VL  avec  la  nécessai re  mise  en
place  d’un  tarif  jaune  dans  la  par tie  du  parc  mixte  (répar t i t ion  du  coût  entre
les  deux  cooccupan t s)  ;

- Clarification  du  nombre  de  disposi tifs  de  recha rge  élect rique  des
motos  ;

- Adapta t ion  de  la  signalé tique  notam m e n t  pour  les  deux- roues  ; 

- Précisions  sur  les  révisions  d’équipem e n t s  (portails  VL, …) ;

- Méthodologie  de  la  mise  en  œuvre  des  travaux  et  du  calendrie r  de
phasage  ;

- Bilan  des  places  supprimé es  par  la  créa tion  d’offres  de  stationne m e n t
deux- roues  ;

- Les  hypothès es  de  tarifica tion  ;

- Présence  du  personnel  d’exploita tion  dans  le  garage .  Les  agents
d’exploita tion  du  parc  public  relèven t  du  contra t  du  parc  public.  Le  candida t
du  garage  ne  peut  pas  s’en  prévaloir  sachan t  qu’une  présence  de  personnel
n’est  pas  imposée  dans  le  contra t  du  garage  ;

- Les  modalités  de  net toyage,  de  maintena n c e  (envoi  des  carne t s
d’entre t i en  des  portails  VL) et  de  surveillance  ;

- Les  services  proposés .  

La  mis e  au  point  des  modal i t é s  finan c i èr e s  : 

- Tous  les  montan t s  financier s  sont  à  exprimer  en  valeur  décembr e  2023
;

- Les  chiffres  d’affaires  prévisionnels  (abonnés)  ;

- Les  montan t s  des  charges  d’exploita t ion  (charges  liées  au  personnel ,
…) ;

- La  confirmat ion  du  montage  financier  (modalités  de  calcul  des
redevanc es  proposée s  à  actualise r)  et  la  crédibilité  de  l’opéra t ion.

Au  cours  des  négocia t ions  des  informations  supplém en t a i r e s  et  des  rappels  ont  été
transmis  au  soumissionnai r e  afin  de  mieux  appréhe n d e r  et  détailler  l’offre
finale  notam m e n t  concerna n t  : 

 Sur  le  projet  technique  (travaux)  et  les  modalités  d’exploita t ion  

 Les  vélos  :  la  proposi tion  d’une  vélosta tion  dans  la  par tie  garage  du  parc  étant
conditionnée  à  la  réalisa tion  effective  d’une  vélosta tion  au  niveau  -1  de  la  par tie
publique  du  parc,  le  soumissionnai re  devra  mett r e  en  provision  son
finance m e n t .

 Les  motos  :  en  raison  de  besoins  de  stationne m e n t  motos,  le  marquag e  des
places  de  motos  devra  se  faire  dès  que  possible  après  le  début  d’exécution  du
contra t .

 Les  circula tions  des  deux- roues  :   le  candida t  devra  indiquer  claireme n t  les
chemine m e n t s  prévus  à  l’extérieu r  et  l’intérieur  du  parc  pour  sécurise r  les
deux- roues  notam m e n t  dans  les  rampes  montée  et  descen te  VL jusqu’au  N-4



et,  le  cas  échéan t ,  interdi re  les  circula tions  et  accès  selon  chaque  catégorie
d’usage r s .  Les  modalités  de  déplace m e n t  des  deux- roues  devront  être
encadré es  par  le  règlem en t  intérieur  du  parc.  

 Compte  tenu  de  la  co- occupa tion  dans  ce  parc  de  stationne m e n t  du  garage  et
du  parc  public,  le  soumissionnair e  devait  appor t e r  des  précisions  sur  la
répa r t i t ion  des  travaux  et  des  frais  ent re  les  2  cooccupa n t s .   

 Les  tarifs  : La  Ville  a  rappelé  au  soumissionnai re  sa  politique  tarifaire  à  prendre
en  compte  dans  l’offre  finale  :  tarifs  progre ss ifs  des  VBE  (véhicules  basse
émission)  pour  atteindre  le  tarif  VL  à  terme  d’ici  la  fin  de  concession,  tarifs
d’abonne m e n t s  vélos  imposés  par  la  Ville…

 Sur  les  modalités  financiè r es

La  Ville  a  rappelé  au  candida t  qu’au  terme  de  l’article  L1121- 1  du  Code  de  la
Comman d e  Publique  :  «  …  La  part  de  risque  transfér é e  au  concessionnai r e
implique  une  réelle  exposition  aux  aléas  du  marché,  de  sorte  que  toute  per te
poten tielle  suppor t ée  par  le  concessionnai r e  ne  doit  pas  être  pureme n t  théorique
ou  négligeable.  Le  concessionnai re  assume  le  risque  d’exploita tion  lorsque,  dans
des  conditions  d’exploita tion  normales ,  il  n’est  pas  assuré  d’amor t ir  les
investissem e n t s  ou  les  coûts,  liés  à  l’exploitation  de  l’ouvrage  ou  du  service,  qu’il  a
suppor t é s .  »  La  Ville  a  suggéré  d’établir  la  redevance  variable  à  parti r  d’un  seuil
de  déclenche m e n t  avec  un  taux  de  reverse m e n t  sans  impacte r  la  profitabilité  de
l’offre  du  candida t .
À l'issue  des  négocia tions ,  il ressor t  de  l'analyse,  les  apprécia t ions  suivante s  :

S’agi s s a n t  du  critère  de  la  quali t é  et  le  dynami s m e  du  service  propo s é  en
exploi ta t i o n     :

L’offre  d’INDIGO  INFRA  est  satisfaisan te  :
o Les  travaux  proposés  sont  satisfaisan ts  avec  notam m e n t  la  mise  en
peintu r e  intégrale  (sols,  murs  et  plafonds)  et  respec t en t  le  progra m m e  sans
propose r  des  travaux  compléme n t a i r e s  ; 
o L’exploita tion  proposé  par  INDIGO  INFRA  est  satisfaisan te  avec
notam m e n t  la  créa t ion  de  nouvelles  offres  de  stationne m e n t  (zones  motos
et  vélos  (provision)),  des  places  VL équipées  de  BRVE  (15  BRVE  pour  les
places  VL,  3  BRVE  pour  les  places  motos),  le  tarif  résiden t  att rac t if  
(200  €  par  mois)  dans  des  niveaux  privés  (N-4  et  N-5)  sous  contrôle  d’accès
(portails  VL),  …

S’agi s s a n t  du  critère  de  la  coh ér e n c e  du  plan  d’affaire s     :

L’offre  d’INDIGO  INFRA  est  moyenne m e n t  satisfaisan te  : 
o Le  coût  des  travaux  est  cohéren t  avec  le  progra m m e  fixé  par  la  Ville  ;
o Les  montan t s  des  charges  d’exploita t ion  et  de  co- occupa tion  sont
cohéren t s  compte  tenu  de  la  répa r t i t ion  des  travaux  sur  les  installations
commun es  aux  2  cooccupan t s  du  parc  de  stationne m e n t  ;
o Les  hypothès es  de  fréquen t a t ions  et  les  recet t e s  prévisionnelles  sont  
pruden t e s  ;
o Le  TRI  de  l’opéra t ion  est  confortable  (28,44%)  ;
o Les  montan t s  des  redevance s  totales  cumulées  et  actualisées  sur  
5  ans,  10  mois  et  24  jours  sont  les  suivants  : 307,82  K€  dont  114,57  K€  



(hors  FC)  en  redevance  fixe  (qui  représ e n t e  37,21%  de  la  redevance  
totale).  Le  montan t  global  des  redevanc es  est  peu  élevé.

Le  clas s e m e n t  est  donc  le  suivant     :

Au  regard  de  ces  deux  critères  d’analyse,  l’offre  présen té e  par  INDIGO  INFRA  est
satisfaisan te  malgré  une  formule  des  redevanc es  faible  mais  réaliste  et  pruden t e .

En  conclusion  et  compte  tenu  de  ce  qui  précède ,  il  appara i t  que  l’offre  INDIGO
INFRA  satisfaisan t e  est  intére ss a n t e ,  car  elle  présen t e  l’avantage  d’offrir  un
traiteme n t  qualita tif  et  solide  du  progra m m e  travaux  demandé  et  coordonné e  avec
le  parc  public  malgré  une  formule  des  redevances  peu  élevée.

***
*

En  conséque nc e ,  il  est  proposé  de  retenir  INDIGO  INFRA  comme  futur
déléga t ai r e ,  pour  l’entre ti en  et  l’exploita tion  de  la  par tie  garage  du  parc  de
stationne m e n t  Saint  Germain  des  Prés  à  Paris  6e  à  compte r  du  24  décemb r e  2023
et  pour  une  durée  de  5  ans,  10  mois  et  24  jours.  Son  échéance  est  donc  fixée  au  16
novembr e  2029.



Le  contra t  passé  avec  INDIGO  INFRA  est  un  contra t  de  concession  d’une  durée  de
5  ans,  10  mois  et  24  jours.
Le  contra t  avec  ses  annexes  (cahie r  des  charges  et  plans)  définit  les  modalités
techniques ,  les  conditions  d'exploita tion  et  les  modalités  financiè re s .

Les  travaux  et  amén a g e m e n t s

Le  descrip tif  joint  à  la  convention  précise  l'ensem ble  des  travaux  et  aménag e m e n t s
à  réalise r  :

-Traiteme n t  des  infiltra tions  aux  niveaux  -4  et  -5  par  injection  de  résine  ;

- Cuvelage  au  N-5  (cages  d’escalier  St  Benoit)  du  fond  de  la  fosse  d’ascens e u r  et  de
ses  parois  ;

- Remise  à  neuf  du  système  d’évacua t ion  des  eaux  et  remplace m e n t  des  caniveaux
en  bas  de  la  rampe  du  N-5  ;

- Remise  en  peintu r e  (sols,  murs  et  plafonds)  aux  N-4  et  N-5,  y  compris  dans  les
cages  d’escalie r  et  pour  les  espaces  dédiés  aux  deux- roues  (vélos  et  motos)  ;

- Traiteme n t  des  sols  des  rampes  avec  de  la  résine  antidér a p a n t e  pour  assure r  une
bonne  adhére nc e  des  deux- roues  dans  toutes  les  rampes  du  parc  (hors  N-5)  ;

- Marqua g e  des  emplacem e n t s  toute  catégorie  d’usage r s  aux  niveaux  N-4  et  N-5  ;

- Pose  de  panne aux  muraux  pour  les  places  rése rvées  aux  amodiat ai re s  ;

- Raccorde m e n t  au  tarif  jaune  de  400A  – 250KVA  installé  dans  le  cadre  du  contra t
du  parc  public  ;

- Création  d’un  local  BRVE  au  N  -4  à  proximité  des  bornes  près  de  la  rampe  de
sortie  côté  Saint  Pères  ;

- Installations  élect riques ,  câblage  et  pose  des  BRVE  au  niveau  -4  (10  BRVE  VL de
7,4KVA,  5  BRVE  VL de  22KVA,  3  BRVE  motos  de  3,7  kVA) ;

- Implanta t ion  d’une  zone  sécurisée  vélos  d’une  capacité  totale  de  52  places
sécurisée s  au  N-4  et  équipem e n t s  (ensem ble  de  cet  investisse m e n t  inscri t  en
provision)  ;

- Création  de  deux  espaces  pour  les  motos  au  N-4  de  chaque  côté  de  la  CVPP  Saint
Benoît  (24  places  dont  3  équipées  de  BRVE  et  28  places  de  l’autre  côté  de  la
CVPP  sans  dispositif  de  recharg e)  ;

- Renforcem e n t  de  la  signalé tique  destinée  à  tous  les  usage rs  (le  compléme n t  de
signalé t ique  pour  les  vélos  est  inscrit  en  provision)  ;

- Déplace me n t  définitif  d’une  place  amodiée  en  raison  de  la  nécessai r e
neut ralisa tion  des  emplace m e n t s  VL  situés  sous  des  dispositifs  de  ventila tion
(inscription  en  provision)  ;

- Extension  du  système  vidéo  analogique  prévue  avec  la  créa tion  de  6  nouvelles
caméras  dôme  anti  vandale  jour/nui t  avec  éclairage  infrarouge  au  N-4.

Le  coût  des  travaux  et  aménage m e n t s  est  estimé  à  439  164,40  €  HT  (date  de
valeur  décemb r e  2023).

Les  modal i t é s  d’exploi ta t i o n     :



L’exploita tion  de  la  par tie  garage  sera  de  type  résiden tiel .  À compte r  de  la  prise
d'effet  du  contra t ,  tous  les  emplace m e n t s  du  parc  seront  exploités  en
stationne m e n t  de  longue  durée  (abonne m e n t s  et  amodia t ions).  Aucune  nouvelle
amodiation  ne  sera  commercialisée  mais  le  déléga t a i re  devra  gérer  les
36  amodiat ions  qui  ont  pour  échéanc e  le  16  novembre  2029 .  Le  déléga t ai r e  a
prévu  une  provision  afin  de  déplace r  une  place  amodiée  (5  000  €)  en  raison  de  la
nécessai r e  neut ralisa t ion  des  emplace m e n t s  VL  situés  sous  des  disposi tifs  de
ventilation.

Le  déléga t a i re  devra  égalem en t  s’engage r  à  respec t e r  le  règleme n t  de  co-
occupa tion  qui  définit  la  répar t i t ion  des  charges  commune s  de  l’ouvrage  et  les
règles  liant  les  exploitan t s  du  parc  public  et  du  garage  pour  harmonise r  les  tarifs
au  sein  de  l’ouvrage.

L’implanta t ion  de  sociétés  de  location  de  véhicules  à  temps  partagé  et  de  vélos
ainsi  que  les  sociétés  proposan t  tout  service  visant  à  favorise r  les  modes  de
déplacem e n t s  propres  tel  celui  d’utilisation  de  véhicules  de  basse  émission  en
libre- service  devra  être  facilitée.  Les  sociétés  exploitant  ces  activités  bénéficieron t
de  tarifs  spécifiques  pour  la  mise  à  disposition  de  places  de  stationne m e n t .

Une  attent ion  particuliè re  devra  être  portée  à  l’environne m e n t  des  ouvrages
(proximité  des  activités  du  Boulevard  Saint  Germain,  les  aménag e m e n t s  urbains
effectués  ou  en  cours  etc…)  et  à  la  période  de  transi tion  en  matiè re  de  nouvelles
mobilités.  Ainsi,  en  cours  de  contra t ,  au  vu  de  l’évolution  sociétale  et  de  la
fréquen t a t ion  de  l’ouvrage,  le  déléga t ai r e  pourra  envisage r  la  possibilité
d’implante r  des  activités  annexes  dans  le  respec t  de  la  régleme n t a t ion  en  vigueur .

Pour  tenir  compte  de  l’évolution  de  la  société  et  répond re  au  mieux  aux  besoins
des  usage r s ,  la  Ville  de  Paris  et  le  concessionnai r e  pourron t  se  rapproche r  à  tout
instant  afin  de  mett re  en  place  des  activités  accessoires  au  stationne m e n t .  Dans  le
cas  où  le  projet  est  à  l’initiative  du  déléga t a i re ,  la  Ville  jugera  de  l’oppor tuni t é  de
la  réalisa t ion  du  projet.  

La  société  concessionnai r e  devra  précise r  à  la  Ville  de  Paris  à  compter  de  la  prise
d’effet  du  contra t  et  à  la  fin  de  chaque  année  civile  (31/12/ann é e  N)  les  surfaces  de
stationne m e n t  correspond a n t  à  l’assiet t e  de  recouvre m e n t  de  la  taxe  sur  les
bureaux  en  Île- de- France  et  détailler  pour  toutes  les  surfaces  de  l’ouvrage
l’occupa tion  (locaux  techniques ,  accueil,  activités  annexes,  Espace  Logistique
Urbain,  places  parc  relais,  amodia t ions  etc…).

Il  est  attendu  du  déléga t a i re  qu’il  intègre  la  probléma t ique  de  la  qualité  de  l’air
dans  le  garage  en  prenan t  toutes  les  disposi tions  nécessai re s  afin  d’assure r  la
protec tion  des  usager s  et  des  professionnels  exerçan t  une  activité  régulière  dans
cette  par tie  de  l’ouvrage.  La  mesure  et  le  contrôle  de  la  qualité  de  l’air  devra  être
accessible  et  explicitée .

Il  n’y  aura  pas  de  personnel  affecté  à  l’exploita tion  de  la  par tie  garage ,  laquelle
sera  gérée  par  le  personnel  de  la  par tie  publique  pendan t  les  heures  de  présence .
L’équipe  d’exploitat ion  compor te r a  0,43  ETP.



Les  tarifica t i o n s     : 

Le  tarif  de  l’abonne m e n t  résiden t  VL dès  la  prise  d’effet  du  contra t  sera  de  200
euros  par  mois  et  2  200  euros  par  an,  celui  de  l’abonne m e n t  résiden t  motos  de  70
euros  par  mois  et  770  euros  par  an.

Le  tarif  de  l’abonne m e n t  vélo  sera  de  10  euros  par  mois  et  75  euros  par  an,  celui
des  vélos  cargos  sera  de  20  euros  par  mois  et  150  euros  par  an.

Le  tarif  de  l’abonne m e n t  non  résiden t  sera  de  381  euros  par  mois  et  4  123  euros
par  an.  Des  tarifs  att r ac t ifs  seront  mis  en  place  avec  une  réduc tion  de  30%  pour
les  utilisa teu r s  de  véhicules  «  basse  émission  »  et  élect riques ,  et  pour  les  services
d’autopa r t a g e ,  et  de  50%  pour  les  véhicules  de  petit  gabari t .

La  partie  garage  ne  dispose  d’aucune  «  place  PMR  »  dédiée  (celles- ci  sont
localisées  dans  la  par tie  publique  de  l’ouvrage),  mais  le  déléga t a i re  applique ra  un
tarif  de  50%  à  tout  usager  PMR  du  garage .

Le  tarif  de  l’abonne m e n t  non- résiden t  «  motos  libres  »  dès  la  prise  d’effet  du
contra t  sera  de  133  euros  par  mois  et  1  400  euros  par  an,  et  celui  de  l’abonne m e n t
non- résiden t  «  motos  box  »,  de  166  euros  par  mois  et  1  750  euros  par  ans.

La  partie  garage  de  St  Germain  des  Prés  est  intégré  au  systèm e  de  Pass  2RM
(uniquem e n t  en  ce  qui  concerne  les  abonne m e n t s  et  sans  accueil  d’horai res)  et  le
déléga t ai r e  s’est  engagé  à  ne  pas  s’opposer  à  l’instaur a t ion  d’un  système  de  Pass
deux- roues  vélos  perme t t a n t  un  abonne m e n t  mutualisé  dans  plusieurs  parcs.

Le  tarif  des  abonne m e n t s  véhicules  élect riques  (VLE)  et  basse  émission  (VBE)
augmen t e r a  au  cours  du  temps  de  266  €  par  mois  en  2023  à  381  €  en  2030.  Pour  la
recha rge  élect rique ,  les  tarifs  proposés  sont  0,30  €/kwh  (avec  0,03  €  TTC/mn  de
coût  de  service),  et  un  forfait  mensuel  de  recha rge  de  49  €.  

Pendan t  la  période  des  jeux  olympiques  et  paralympiques ,  il  sera  proposé  aux
usage r s  un  forfait  semaine  Pass  Jeux  Olympiques  à  150  €  TTC  par  semaine  (valeur
Décembre  2023).

LES  MODALITES  FINANCIERES

Outre  les  9  000  €  HT  (révisables)  à  verser  à  la  Ville  chaque  année  au  titre  des  frais
de  contrôle,  le  déléga t a i re  verse ra  à  la  Ville  des  redevances ,  qui  se  décompose n t
comme  suit  : 

o D’une  redevance  fixe  forfaitaire  de  20  000  €  HT  / an  

o D’une  redevance  variable  sur  le  chiffre  d’affaires  de  35%  du  chiffre
d’affaires  hors  taxe  supérieu r  à  271  500  €/an



Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  je  vous  demande  de  bien  vouloir  m'auto rise r  à
signer ,  avec  la  Société  INDIGO  INFRA  la  convention  de  concession  pour
l’exploitation  et  l’entre t ien  de  la  par tie  garage  du  parc  de  stationne m e n t  Saint
Germain  des  Prés  à  Paris  6e  pour  une  durée  de  5  ans,10  mois  et  24  jours,  et
d’accorde r  à  INDIGO  INFRA  l’autorisa tion  de  procéde r  à  toutes  les  démarc he s
adminis t ra t ives  nécess ai re s  à  la  réalisa t ion  de  ces  projets .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


